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Fig. 3: Des endives sont cultivées dans cette serre
de forçage sous les tablettes ordinaires. Un système
de chauffage électrique à réseau de filaments produit

la chaleur nécessaire aux racines.

ment permanent de l'air, ce qui s'avère plus
particulièrement important dans la troisième phase du

forçage. Lors du calcul du débit que doit fournir le

ventilateur, il faut tenir compte du fait que l'air doit
être entièrement renouvelé au moins cinq fois par
heure.
Un chauffage supplémentaire ne s'avère pas nécessaire

jusqu'à la formation des nouvelles racines

(poils absorbants dont le rôle est de puiser les sucs
nourriciers par osmose). D'un autre côté, le forçage
doit avoir lieu avec une température du sol de 18° C.

Quant à la température de l'air, il faudrait qu'elle
soit de 3 à 4° C inférieure. On estime par ailleurs

qu'un taux d'humidité relative de l'air d'environ 85%

représente l'optimum.
Les frais occasionnés par les matériaux nécessaires

pour un équipement approprié en vue de l'application
de la méthode du forçage des endives sans
couverture de terre représentent à peu près 24,5 marks

par m2. En admettant une durée utile de 10 ans pour
le transformateur de chauffage et le ventilateur, ainsi

que de 5 ans pour les autres installations, on arrive
à des frais fixes annuels d'environ 2,69 marks par m2.

Les premières cultures forcées avec les nouvelles
variétés Liber ont donné des rendements de récolte
de 20 à 25 kg par m2. Les frais de production ont
varié de 1,2 à 1,4 mark par kg.

Pour les entreprises de cultures maraîchères et les

exploitations agricoles, le forçage des endives selon

la méthode en question pourrait raccourcir la

période durant laquelle il n'y a pas de recettes
importantes, c'est-à-dire pendant les mois d'hiver. La

demande croissante d'endives que l'on constate un

peu partout devrait favoriser cette culture, semble-t-il.

La nouvelle méthode de forçage sans couverture de

terre - elle sera certainement améliorée au cours
des prochaines années — l'a rendue désormais

intéressante du point de vue économique.
Dr P. Seitz (agrar-press)

Les Sections vont prochainement faire rentrer la

Cotisation pour 1975

Dans ce modique montant (il varie légèrement d'une
Section à l'autre) sont compris:

• La cotisation pour la Section

• La cotisation pour l'organisation suisse (ASETA)

• L'abonnement à «Technique Agricole»

• L'abonnement au supplément «Bulletin de la FAT»

Nous prions les sociétaires de bien vouloir effectuer
tout de suite ce payement au moyen du bulletin de

versement (ou mandat-carte) envoyé (sinon on
oubliera de le faire!).
Les cotisations recouvrées par remboursement de¬

vraient être immédiatement payées (prière d'aviser

également Madame).
Vous allégerez ainsi le travail du gérant de la Section.

Nous vous remercions de votre fidélité envers la Section

et l'ASETA. Nous serons également à votre
disposition en 1975!

Votre Section de l'ASETA
Le Secrétariat central de l'ASETA
Les Centres de formation professionnelle
complémentaire de l'ASETA
Le Service technique de l'ASETA
La Rédaction de «Technique Agricole»
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